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Le procureur de la République ... prison civile de Dar Naïm

Le procureur de la République près le tribunal de Nouakchott et plusieurs fonctionnaires du ministère de la justice ont
rendu visite,  dimanche passé, à la prison civile de Dar Naïm, une réalisation récente de l'administration pénitentiaire
où sont entassés quelques centaines de détenus.

L'ancienne prison de la capitale parait très sympa -si l'on peut s'exprimer ainsi- à côté du nouveau lieu de détention
très éloigné de la ville, hyper surveillé et qui ne peut être visité que deux jours seulement de la semaine (dimanche,
mercredi).

Dans cet établissement, les dangereux prisonniers de droit commun côtoient les autres prévenus en attente de
jugement. Le déplacement de ce beau monde de la justice fait suite à une accusation du FNDD qui soutient que le
premier ministre Ould Waghf et ses amis étaient victimes de harcèlement "commandé" en prison.

Il est bon qu'on soit, du côté de l'administration, plus ou moins sensible aux dénonciations de certaines conditions
anormales. C'est même chic !

Mais ce qui l'est le moins, s'il arrive à se confirmer, c'est cette correspondance confidentielle entre le ministre de la
justice et le procureur général lui demandant de chercher à accabler Ould Waghf et l'un des conseillers principaux de
Sidi dans l'affaire d'Air Mauritanie afin de discréditer leur opposition au putsch... Ce document a été révélé par
certains medias électroniques.

Cette manière de faire rappelle de tristes et mauvais souvenirs de la longue histoire de l'instrumentalisation de notre
appareil judiciaire par les gouvernants.

Pourtant la pérennité d'un état aussi faible que notre pays exige plus de retenu et de discernement. Les contentieux
politiques se règlent devant l'opinion publique et non pas ailleurs.

Biladi (Mauritanie)

Copyright © Union des Forces de Progrès Page 2/2

http://fr.ufpweb.org/spip.php?article1469

